
COMPTE-RENDU 
Rencontre d’information 

pour la mise aux normes du barrage du lac Maillé 
 

Rencontre tenue le 25 janvier à 19 h au parc du Grand-Héron, au 55, 380e Avenue  

Personnel présent : Alexandre Dumoulin, directeur du Service des travaux publics, Marie-Ève 
Huneau, greffière et directrice générale adjointe, Mathieu Meunier, directeur général et 
greffier-trésorier (en par�e) et Yves Dagenais, maire (en par�e). 

Étaient également présentes dans la salle les conseillères Rose Crevier-Dagenais et Sonia Tremblay. 
 

1. Ouverture de la réunion, mot d’introduc�on du maire et présenta�on du personnel de la 
Municipalité 

Le maire explique que les travaux sont requis par le ministère de l’Environnement, de la Lute 
contre les changements clima�ques, de la Faune et des Parcs (MELCCFP) et que deux solu�ons 
seront présentées par la Municipalité au cours de la rencontre.   

2. État de la situa�on  

Le barrage du lac Maillé est un ouvrage à forte contenance pouvant avoir de graves conséquences 
sur la sécurité des biens et des personnes en cas de rupture. M. Dumoulin fait men�on des travaux 
correc�fs qui doivent être faits. Le délai pour faire la réalisa�on des travaux était le 12 novembre 
2023. Les travaux doivent donc être faits en 2024.  

3. Autorisa�on de passage 

La Municipalité est copropriétaire du barrage avec le Comité des citoyens du lac Maillé et madame 
Nadine Filion. Des démarches sont en cours avec le Comité et madame Filion afin que la 
Municipalité devienne propriétaire du barrage à part en�ère en raison de l’incer�tude 
d’accepta�on du règlement d’emprunt par le ministère des Affaires municipales et de l’Habita�on 
(MAMH). 

4. Plans et devis  

Des plans et devis préparés par une firme d’ingénierie seront nécessaires afin de procéder à l’appel 
d’offres pour la réfec�on du barrage. En général, les plans et devis représentent 10 % à 15 % du 
coût des travaux.  

5. Op�ons envisagées  

Deux op�ons possibles :  

a) Réfec�on complète  
b) Réaménagement avec cul-de-sac et passerelle piétonnière  
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6. Es�ma�ons des coûts  

Les coûts sont es�més à 1 000 000 $ incluant les plans et devis pour l’op�on de la réfec�on 
complète (op�on 1) et à 500 000 $ pour l’op�on réaménagement du barrage et de la sec�on de 
route du chemin du Lac-Maillé (op�on 2). Ces coûts seront répar�s par une taxe de secteur.  

7. Bassin de taxa�on  

Quote-part répar�e selon des bassins emboîtés (3 catégories de quote-part), soit : 

a) Riverains (1re couronne) 
b) Visibilité du lac (2e couronne) 
c) Visibilité nulle du lac (3e couronne) 

Présenta�on des coûts selon les op�ons 1 et 2. 

8. Échéancier proposé 

Présenta�on de l’échéancier es�mé. Les travaux sont envisagés à l’automne prochain.  

9. Subven�on  

La Municipalité a la possibilité d’obtenir une subven�on du Programme d’aide financière aux 
normes des barrages municipaux (PARMAN) pour les travaux équivalents à 66 % des coûts jusqu’à 
concurrence de 500 000 $. Une demande de subven�on peut être présentée au Ministère 
seulement lorsque les travaux sont exécutés à 100 %. Ce programme d’aide financière n’a jamais 
refusé un projet de ce type en date d’aujourd’hui. 

10. Période de ques�ons et interven�on du personnel de la Municipalité 
 

• La part par propriété est-elle selon le nombre de propriétaires? Non, c’est par immeuble 
imposable. 
 

• Le lac Maillé sert de bassin de réten�on en raison de nouveaux développements et de la 
présence du lac Aubrisson. 
 

• Interven�on de M. Meunier par rapport aux critères considérés pour catégoriser un barrage 
à forte contenance :  
1. Quan�té d’eau; 
2. Dévalage ; 
3. Dégâts en amont du barrage (des répercussions jusqu’à Sainte-Sophie). 

L’étude de sécurité évalue selon le pire des scénarios, soit la rupture du barrage.  

La fonte des neiges n’a pas d’incidence sur la catégorisa�on du barrage puisque le débit d’eau 
est contrôlé. 
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Niveau du lac serait similaire peu importe l’op�on envisagée. 

• Précision par rapport à l’op�on 2. Elle comprend le cercle de virage et une passerelle 
piétonnière. 
 

• Quelle est la durée de vie des deux op�ons? Ce sont les ingénieurs qui pourront donner une 
réponse plus exacte, mais environ 50 ans pour les deux op�ons. L’op�on 2, nécessiterait moins 
d’entre�en selon la Municipalité.  

 
• Bassins de réten�on. 

 
• Une troisième op�on est aussi possible, soit l’assèchement du lac si les citoyens ne sont pas 

en accord avec les 2 autres op�ons. Ceci pourra entraîner des conséquences sur les gens qui 
ont un puits de surface en plus d’avoir une marre de boue et une perte de valeur des 
propriétés. Des vérifica�ons doivent cependant être faites avec le MELCCFP et la Municipalité 
doit tout de même obtenir l’accord du Ministère.  
 

• Interven�on d’un citoyen quant à l’op�on 2 en raison de la borne sèche près du lac et de la 
contrainte pour les véhicules d’urgence. 

 
• Travaux devraient idéalement être réalisés en fin septembre. 

 
• Peut-on avoir accès aux documents des études ? Oui, l’ensemble des documents per�nents 

seront disponibles pour consulta�on sur le site Web de la Municipalité dans la sec�on 
« Consulta�ons publiques » sous la rubrique Conseil municipal, à l’adresse suivante : 
htps://saint-hippolyte.ca/consulta�on-publique/#1697052954221-e4979b8c-a760 
 

• Peut-on vérifier si le bassin de taxa�on peut être élargi en raison des conséquences qu’une 
rupture de barrage pourrait avoir sur des propriétés en amont. La ques�on sera vérifiée, 
cependant les règles de taxa�on s�pulent qu’on doit taxer selon le bénéfice réel reçu actuel 
et futur. 
 

11. Levée de la rencontre 

À 20 h 30.  

https://saint-hippolyte.ca/consultation-publique/#1697052954221-e4979b8c-a760

